
202 4  DLH  315  :  Réalisa tion,  25  rue  Jules  Guesde  (14e)  d'un  program m e  de
rénova tion  de  10  logemen t s  sociaux  par  ELOGIE- SIEMP  -  Subvention  (100  425
euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire
de  Paris  propose  d’approuve r  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t
du  progra m m e  de  rénovation  à  réalise r  par  ELOGIE- SIEMP  au  25  rue  Jules  Guesde
(14e)  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                          ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,  

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance me n t  du
progra m m e  de  rénovation  à  réalise r  par  ELOGIE- SIEMP  au  25  rue  Jules  Guesde
(14e).

Pour  ce  program m e,  ELOGIE- SIEMP  bénéficiera  d’une  subven tion  municipale  d’un
montan t  maximum  global  de  100  425  euros  ; cette  dépens e  sera  inscrite  au  budge t
de  la  Ville  de  Paris  pour  l’exercice  2024  et  suivantes .  Cette  subvention  est
plafonnée  à  hauteu r  de  40  % du  prix  de  revient  de  l’opéra tion.

Article  2  :  Dans  le  cadre  de  la  démarch e  «  bâtimen t s  durables  »,  le  projet  devra
respect e r  les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  défini  par  la  Ville  de  Paris,
notam m e n t  en  termes  de  performa nc e  environne m e n t a l e  et  les  certifications  de
l'opéra t ion.

Article  3  :  4  droits  de  rése rva t ion  sont  accordés  à  la  Ville  de  Paris  pour  une  durée
de  40  ans.  Ces  droits  de  rése rva t ion  feront  l’objet  d’une  conversion  en  un
pourcen t a g e  du  flux  annuel  du  bailleur  en  fonction  de  la  convention  sur  la  gestion
en  flux  signée  avec  le  bailleur.

Article  4  : Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  ELOGIE- SIEMP
la  convention  fixant  les  modalités  de  verseme n t  de  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de
Paris  au  financem e n t  du  progra m m e  et,  conformé m e n t  à  l’article  L 441- 1  du  Code
de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita tion,  les  modalités  d’exercice  des  droits  de
réserva t ion  de  la  Ville  de  Paris.  Cette  convention  compor t e r a  en  outre
l’engage m e n t  de  l’organisme  de  ne  procéde r  à  aucune  cession  de  logement  locatif
sur  le  terri toire  parisien,  sauf  avis  favorable  donné  par  la  Ville  de  Paris  en
applica tion  des  articles  L  443- 7  et  suivants  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l’Habita t ion.
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